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POUR le Sieur Truelle, ancien Conful & 
Négociant à Troyes, Appellant & Demandeur.

CO NT RE les Sieurs Dufour & Guesloif^ 
Intimés & Défendeurs.
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ES premiers Juges , ; obligés d’abfoudre le 
Sieur Truelle d’une accufation vraiment té­
méraire formée contre lui , n’ont pas craint 
de lui imprimer une trace de honte, par une 
injonction qu’ils lui ont faite d’être plus circonÇ- 
peêt à T avenir. Un avertiflement de cette ef-

péce annonce une contravention, & répand fur la conduite 
d’un Négociant des foupçons capables de porter coup à fa 
fortune. Mais qu’elle eft cette contravention , & qui a pu lui 
mériter un reproche auffi affligeant? Voici quel en a été le 
prétexte.

Le fleur Truelle a prêté 2000 liv. au frere d’un Marchand 
qu’on accufe de banqueroute frauduleufe. Cette fomme a 
fervi à éteindre deux Billets dont un de fes Créanciers 
écoit porteur. Au refte, le frere a rendu au fleur Truelle les
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2000 livres qu’il lui a voit prêtées ; & à l’égard des deux Bil­
lets, perfonne n’a prétendu s’en faire un objet de recouvre- 
aient fur les biens du Débiteur. Qu’y a-t-il donc deré- 
préhenflble dans tout cela ?Et l’homme de bien, le Criminâ- 
lifte le plus rigide y trouveront- ils autre chofe qu’un fer- 
vice d’ami, digne d’éloges?.

Les fieurs Dufour & GuefTon n’en ont pas jugé dé même $ 
ïaétion la plus innocente leur & paru. un crime , & c’eft uni­
quement à cette occafion qu’ils ont accufé le fleur Truelle 
comme fauteur, de la prétendue banqueroute^

Ce projet de complicité n’étoit qu’un jeu de leur part, ils 
én voulbient à la bburfe du fleur Truelle ; fa.fermeté la 
garanti de leurs pièges, & l’injontlion. infruâueufe qu’ils 
ont fait prononcer n’eft qu’une injure de plus qu’ils lui ont 
faite.,

Aufli,. bien loin dé perfifter dans leur accu fation , ils ne 
s’occupent plus à préfent que du foin de parer aux dom­
mages-intérêts du fleur Truelle ; mais.' une persécution de 
cinq années,.fon crédit perdu,, fon Commerce prefqu’en- 
^ieremcnt ruiné , font des.titres aufqüels la Juftice ne peut 
jjefufer une indemnité très-confldérable.

. F A: ï K
Le 17 Août 1756 fes fleurs Dufôur & Gùeflbn, Créan­

ciers de Vincent Botilierot, Marchand à. Troyes, le fi­
rent arrêter tout à coup fur une plainte en Banqueroute 
frauduleufe qu’ils rendirent contre lui, au Lieutenant. Crir 
nr-inel.

Dans ce défaftre ,, P Abbé Bbuillèror, Tréfbrier de Saint 
Urbain , employa, pour fauver fonfrere,& fes propres ref- 
fources & celles de fes amis ; il paya générhuleufent plu­
sieurs Créanciers , s’obligea, envers d’autres ; les feuls qu’il; 
ne put vaincre , furent les fleurs Dufour & Gueflon.

La Dame Flaubert Créancière de 2000 liv. s’cmprefla. 
d’exiger, fon paiement ; mais l’Abbé Bouillerot n’ayant point 
cans> fon. propre fonds de. qubi.remplir le montant de cette



créance j eut recours au fieur Truelle fon parent, & le pria 
sde lui prêter cette fomme, fous promeffe de la lui rendre in- 
ceffammcnt.

Le fieur Truelle ne put fe refufèr aux in fiance s de ce 
Prêtre refpeâable. IL tira 2000 liv. de fa calife & fur la 
priere que l’Abbé Bouillerot lui en fit, il les porta à la Da- 
Flaubert.

Les titres de fa créance confîftoient en deux Billets de 
mille livres chacun, lignés par la Veuve Durand, de Mar­
seille, & endolfés par Vincent Bouillerot.

La Dame Flaubert remit ces deux Billets au fieur Truelle 
qui fur le champ les rendit à l’Abbé Bouillerot ; mais comme il 
n’avoit pas deffein de les répéter fur fon frere , ils furent dé­
chirés & jettes au feu : en même temps l’Abbé Bouillerot fit 
au profit du lieur Truelle un Billet de pareille fomme qu’il a 
depuis exactement acquittée, fçavoir 600 peu de jours après, 
& les 1400 liv. reliant par les mains de Me. Cligny, No­
taire à Troyes»

Il y eut fi peu de myftere dans cette opération , que 
bientôt les fleurs Dufour & Guellon en furent informes» 
Picqués delà préférence qu’on avoic donnée à la Dame Flau­
bert , ils réfolurent de s’en venger , non pas fur FAbbe 
Bouillerot , qu’ils fçavoient déjà épuifé , mais fur le fieur 
Truelle, dont le Commerce alors très-floriffant , indiquoit 
une reffource beaucoup plus affûtée.

Mais comment réuffir dans un fprojet ' aufli fîngulier ? 
11 faut, dirent-ils, l’impliquer dans la procédure crïmi- 
minelfe, l’accufer d’avoir favorifé la Banqueroute de Vin­
cent Bouillerot, l’intimider par un Décret , le la fier par 
une longue ihftruétion , & pour fortir de nos makis, il fe 
déterminera enfin à nous payer.

Les fleurs Dufour & Guellon n’ont que trop exécute cet 
odieux complot. Dès le 17 Août, à fept heures du foir , ils 
firent tranfporter le Lieutenant Criminel dans la- Maifon 
du fieur Truelle , fous prétexte de recevoir fa déclaration 
au fujet des deux billets payés à la Dame Flaubert ; mais 
avec quel éclat, avec quel fcandale , ce Juge , cet Ange de



paix , annonça le fujet de fa venue ! Une troupe de Satel­
lites inveftiffent de tous côtés la Maifon du fleur Truelle : 
la Populace s’afîemble, les difcours les plus injurieux volent 
de bouche en bouche > & déjà le fleur Truelle eft regardé 
comme un criminel.

Dans ce moment le fleur Truelle n’étoït point chez 
lui :les fleurs Dufour & Gueflon firent envifager Ion abfence 
comme une fuite méditée, & pour l’effrayer encore davan­
tage , rendirent une plainte particulière , le même jour 17 
Août t7 56 , du fait concernant les deux Billets payés à la 
Dame Flaubert.

Cependant par une bizarrerie étudiée, ils firent enten­
dre le fleur Truelle comme Témoin , mais bientôt ils ob­
tinrent de la complaifance du Lieutenant Criminel, & de 
plein vol, un décret d’ajournement perfonnel contre lui. Dans 
ce décret, daté du 25 Août 1756, le fleur Truelle eft ac­
culé cTêtre fauteur de la fraude pratiquée par Vincent Bouillerot 
dans- les affaires de fon Commerce. Au furpluS , il eft im-‘ 
portant d’obferver qu’il fut décerné fur la plainte par addi­
tion des fleurs Dufour & Gueflon du 17 Août,. & à leur 
Requête comme Parties Civites.

Sur l’Appel du fleur Truelle , la Cour ayant ordonné, le 
50 Août, l’apport des charges & informations, les fleurs 
Dufour & Gueflon s’empr. fferent de lui faire fubir un très- 
long interrogatoire, & choifirent pour cette cérémonie le 
4 Septembre , jour où la Foire la plus célébré rafïemble à 
Troyesles meilleurs Commerçans du Royaume.

- Leur triomphe ne fut point de longue durée ; fur le vu 
des charges , & malgré la Requête contraire qu’ils donnè­
rent, la Cour, par Arrêt contradictoire du 20 Septembre 
1-756 , fit défenfes de mettre à exécution le décret d’ajour­
nement perfonnel , & ordonna feulement que lé fleur Truelle 
ferepréfenteroit devant le Lieutenant Criminel de Troyes, 
en état d’affigné pour être oui.

Le fleur Truelle fit fîgnïfier cet Arrêt aux fleurs Dufour 
& Gueflon le 5 Octobre,' avec fommation de reprendre le 
Procès ÿ mais les défenfes qu’il portoit, leur a voient fait p'erdre 
courage ; ils jugèrent dès-lors que-c’étoit partie manquée, &



en conféquence reflerent dans l’inadion pendant feize à dik- 
fept mois.

Laffé de ces lenteurs qui le retenoient comme en exil 
chez lui, le fleur Truelle prit le parti de venir à Paris pour 
faire juger le fond de fon Appel ; mais à peine fes Adver- 
faires eurent appris fon dépan, qu’ils le firent aflîgner pour 
la confrontation ; & comme il n avoir garde de fe repré- 
fenter dans ce moment, étant alors en route , ils firent con­
vertir le Décret d’afligné pour être oui en ajournement per- 
fonnel : ce fécond Décret eft du 16 Janvier 1758, date remar­
quable en ce que le même jour, à huit heures du matin , la 
Belle-Sœur au fleur Truelle leur avoir dénoncé qu’il étoit 
parti le 14.

Voilà donc une fécondé fois leurs efpérances relevées: 
ce fut, à la vérité , pour bien peu de temps ; un fécond 
Arrêt contradictoire, du 25 Janvier 17 58, renvoya encore 
le fleur Truelle en Ample Décret d’afligné pour être oui.

Le fleur Truelle s’étoit flaté que par cet Arrêt, la Cour 
le délivreroit définitivement des perfécutions qu’on lui fai- 
foit efluyer ; la régie qui défend de divifer en matière crimi­
nelle , l’emporta malgré les preuves infaillibles de fon inno­
cence ; en forte qu il s’eft vu obligé de pafler par toutes les 
humiliations de la procédure extraordinaire.

Peridant cette longue inftrüCtion, les fleurs Dufour & 
Gueflon avoient agi fans difficulté , foit au Bailliage de 
Troyes, foit en la Cour , en qualité de Parties civiles ; mais 
quand ils virent que le fleur Truelle leur échappoit fans ref- 
fourcc, ils formèrent le projet de fe débarrafler de cette 
qualité onéreufe , & refuferent de faire aflîgner le fleur 
Truelle à leur requête pour fubir le dernier interrogatoire.

A cette occafion il s’éleva un combat fort fingulier en- 
tr’eux & i’Avocat du Roi, faifanr fonction pour le Subfti- 
tut de M. le Procureur Général. Cet Officier difoit, & il 
difoit vrai, qu’il s’étoit feulement joint aux fleurs Dufour 
& Gueflon pour Finftruâion contre le fleur Truelle. Nos 
Adverfaires foutenoient, au contraire, qu’ils n’avoient ren­
du aucune plainte contre lui, & que toute la procédure ,
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en ce qui le concernoit, étoit purement du fait du Procureur 
du Roi. Cette déclaration tardive fut pofcrité au mois de 
Février dernier par une Ordonnance dont la publicité annonça 
au fleur Truelle l’état perplexe de fes Accufateurs.

De cette première imprudence' les fleurs Dufour & Guef- 
lon tombèrent dans une autre. Ils appellerait de l’Ordon- 
nance dont nous venons de parler ; mais ayant trouvé M. le 
Procureur-Général péü difpofé en leur faveur , ils prirent 
le parti de fe défifter de leur appel au mois de Mai der­
nier • en conféquence le fleur Truelle a appris que, par, 
Arrêt du 2,5 , il avoit été ordonné qu’ils refteroient Parties 
civiles.

Enfin après cinq années entières d’inftruHion , le 
Lieutenant - Criminel de Troyes a rendu la Sentence dé­
finitive dont eft appel , le 18 Juin dernier : Vincent 
Bouillerot eft déclaré atteint & convaincu de banqueroute 
fraüduleufe, d’avoir fait fabriquer & répandu dans le corn- 

*On avoit trouvé merce trois faux Billets, fignés Veuve Durand*: Pour répa- 
ces trois billets fous le rat|on qUoj y ey condamné en neuf ans de bannifle-
Scellé ; ils n ont rien *
de commun avec ceux ment, &C.
^iontFlauÈe-yésàla à l’égard dudit fleur Jean-Nicolas Truelle , l'avons 

renvoyé , avec injonction à lui d'être plus circonfpeCi 3 fous telles 
peines qu’il appartiendra. Tels font les termes de cette indé­
cente difpofition. Hatons-nous de développer les injuftices 
qu’elle contient.

MOYENS.

La Sentence fait au fleur Truelle une ïnjondion flétrif- 
fahte d’être plus cirçonfpeâ ;; & ajouté, en cas de récidive , 
des menacés de-lui infliger telles peines qu’ibappartiendra: 
que veut dire ce langage, & en quoi , le fleur Truelle a-t-il 
manqué- à fes devoirs ?

Au prime-abord ilfemblë que cette difpofition foit feule­
ment inconfidérée ; mais elle eft très-réfléchie ,.très-médi- 
tée ; &* voici le nœud de cette ihjonâion bizarre.,

•Les fieurs Dufour & Gucflon avoient impliqué; for t maLà- 
pyopos le fleur Truelledans lâbanqûërbüte fraudufeulë, vraie



©u fauffe, de Vincent BouiUerot :il falloir par -conféquent les 
condamner.

Condamner des gens utiles , & alliés à prefque tout 
le Siège, on ne peut s’y réfoudre : d’autre part , comment 

renvoyer l’Accufé fans dommages-intérêts ?
Dans cette conjoncture délicate on prend un parti mitoyen : 

il fautlui faire une injonction ; le Public penfera qu’on lui 
a fait grâce, & lui-même s’eflimera fort heureux de fortir à 
d’une affaire criminelle.

Ces ménagemens étoient incompatibles avec le titre de 
Kaccufation. On lui imputoit d’être le Fauteur de la ban­
queroute frauduleufe de Vincent BouiUerot. C’eft en effet 
fous cette odieufe qualification qu’on l’a décrété d’ajourne­
ment perfonneL.il falloir donc ou le condamner fans ré- 
ferve, fi l’accufation étoit fondée 9 ou l’abfoudre fans tache*,, 
fi elle étoit ealomnieufe..

Les premiers Juges ont dû néceflairement être perfuadés 
de l’innocence du fieur Truelle , puifqu’ils l’ont, renvoyé ; 
Eh ! pouvoienr-ils le juger coupable > nijnême le foupçonner 
de la moindre complicité ?

Le fait unique qui a fervi de prétexte à l’attirer dans la 
pourfuire criminelle, fe réduit au paiement de 2000 livres- 
qu’il a fait à U Dame Flaubert, II faut en faifir toutes les 
circonftances.

Les fleurs Diifôur & Gueffon font arrêter Vincent Bouil- 
lerot ; l’Abbé BouiUerot , fon frere , tâche d’appaifer les 
Créanciers les plus vifs; il s’oblige envers les uns , paie les 
autres de fes deniers ; mais fa fortune ne lui permet pas de 
fatisfaire tout le monde. Dans cette extrémité il a recours au S. 
Truelle,,fon parent, & le prie de lui prêter 20001. pour payer 
la créance de la Dame Flaubert. Le fieur Truelle lui prête cette 
fomme,& à fa réquifition la porte fur ie champ a la Dame Flau­
bert : cette Dame lui remet les billets ; auffi-tôt il les reporte 
à l’Abbé BouiUerot, qui ne voulant pas. s’en fervir les fait 
jetterau feu,& fait lui-même un billet dépareille femme au 
profit du fieur Truelle. Peu de jours après, r.1*Abbé BouiUerot 
lui paie 600L à compte; enfin.il lui faitpayer le furplus par les

perfonneL.il
enfin.il
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mains d’ün Notaire. Voilà exadement l’hiftorique de cette 
affaire. Une adion aufli généreufe de la part du fleur Truelle 
pou voit-elle mériter l’animadverfion de la Juftice ?

' Il eft d’abord confiant que le fleur Truelle n’étoit.nyfte- 
ment en relation avec Vincent Bouillerot pour affaires de 
commerce. Il n’y avoir d’ailleurs entr’eux aucune efpece de 
liaifon ; & s’ils fe yoyoient comme Parens, c’étoit une fois 
l’année, dans ces jours où l’ufage dide des proteftations 
d’amitié qu’on oublie aufli-tôt. Il çonnoiflbit véritablement 
1 Abbé Bouillerot comme un Eccléfiaftique que toute la Ville 
refpedoit ; & ce fur uniquement à fa confîdération , & fur 
fon obligation perfonnelle, que le fleur Truelle fit le paiement 
de 2000 liv. à la Dame Flaubert.

En vain pour mettre un certain intérêt dans cette Caufe , 
les fleurs Dufour & Gueflon ont-ils avancé que les deux 
Billets payés à la Dame Flaubert, étoient faux : en vain en 
ont-ils conclu que le fleur Truelle étoit répréhenfible pour 
avoir coopéré a leur extindion. C’eft vouloir couvrir la té­
mérité de leur accufation par des foupçons , pardesconfé- 
quences encore plus téméraires. Il eft aifé de s’en convaincre.

Il s eft trouvé fous le fcellé trois Billets fignés de la 
Veuve Durand, de Marfeille, endoflés par Vincent Bouil­
lerot , & par lui acquittés avant fon emprifonnement. 
Ces trois Billets avoient paffé de main en main dans la 
Ville de Troyes ; le fleur Dufour lui-même en avoir eu un 
qui lui fut payé régulièrement, & jamais perfonne ne les 
avoir fufpedés.

Comme on vouloir perdre Vincent Bouillerot,on a recher­
ché ces trois Billets ; on a prétendu qu’ils étoient faux, 
qu’ils avoient été écrits par une fille nommée Papelier, & 
que les deux qui étoient entre les mains de. la Dame Flau­
bert, également fignés veuve Durand, étoient de la même 
fabrique. Delà on a fait un crime au fleur Truelle d’avoir 
payé ces deux derniers Billets , & par ce moyen d’avoir 
i’ouftrait Vincent Bouillerot à la punition qu’il méritoit.

Au titre feul de cette accufation contre je fieyr Truelle,’ 
onreconnoît aifément les traits de la perfécutibn la plus ou­

trée.



trée. Et en effet » quand il feroit Vrai que les deux Billets 
payés à la Dame Flaubert, euffent été Fabriqués comme 
on le prétend, quand même le fleur Truelle auroit eu con- 
noiffance dé la fauffeté, que pourroit-on lui imputer qu’un 
excès de zèle & de charité ? Quel tort a-t-il fait aux fleurs 
Dufour & Gucflon, & comment eft-H poffible qu'ils fe plai­
gnent d’une adion qui augmentoît leurs fûrfetés, en dimi­
nuant le volume des dettes ? Dans cette fuppofition, il ne 
feroit pas plus répréhenfible , difons mieux , il mérireroit 
autant de louanges que celui qui fçaehant qu’un tiers a diftri- 
bué des pièces de faux alloi, s’emprefferoit de les retirer , & 
de les fupprimer, pour fauver l’honneur du Fauffaire.

Quoi ! c’eft fur ce prétexte frivole que les premiers Juges 
ont enjoint au fleur Truelle d’être plus circonfpeâ, & qu’ils 
l’ont menacé de le punir ? Nous ofons dire que c’eft là fe jouer 
de l’honneur des Citoyens, & le mefurer au gré d’un caprice 
inhumain. C’eft vouloir punir la vertu même, & bannir la 
générofité’du commerce des hommes ; en un mot, cette 
décifîon extraordinaire paffe coures les bornes de la plus fé- 
vére exaditude, & tient en quelque maniéré delà férocité.

Ainfl en partant du principe même que la Sentence s’eft 
formée, l’in jondion faite au fleur Truelle eft un outrage, mais 
cet outrage eft d’autant plus caradérifé, que dans h vrai il n’a- 
voit aucune connoiffance de la prétendue fauffeté des deux Bil­
lets; & il ne pouvoir même les foupçonner, puifqueperfonne 
n’en avoir encore déféré de plaintes à la Jufticed’Abbé Bouille- 
rot l’a prié de lui prêter 2000 1. & de les porter à laDame Flau­
bert ; il les a payées fans s’informer fl les Billets ctoient vrais 
ou faux, il n’a confulté dans ce moment que -le plaifir qu’il 
reffentoit de pouvoir obliger ce vertueux Eccléfiaïtique.

Il n’y avoir donc nul prétexte, ni pour acculer le fleur 
Truelle d’avoir favorifé la faillite, ni pour lui enjoindre d’ê­
tre plus circonfped : fes Accufateurs fe font laiffé entraîner 
par une fureur aveugle, & fes J uges par une complaifance qui 
mériteroit elle-même une injondiondu Tribunal Supérieur.

Ce font là fans doute des motifs bien légitimes pour ob­
tenir des dommages & intérêts; mais les fleurs Dufour &
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Guèflon s’en défendent, & après avoir perfécuté le fleur 
Truelle pendant cinq années, ils foutiennent aujourd’hui 
n’ctre point fes Parties Civiles.

S’il étoit. permis au fleur Truelle de pénétrer dans le fecret 
des procédures, il lui feroit fort aifé deconftater cette qua­
lité ; car il a appris que par une fécondé plainte du 17 
Août 1756les fleurs Dufour & Gueflon, après avoir expofé 
le fait concernant les deux Billets enqueftion, avaient ajouté 
que ces circojiftances , jointes, au degré de parenté entre le 
fleur Truelle & Vincent Bouillerot, marquoientunecollufion, 
&, une intelligence d’arrangement; , pour ôter aux Créanciers 
la connoiffance de ces Billets; d’où ils avoient lieu de Soup­
çonner une fraude manifeflé : que ces Billets nont puêtre re­
tirés des m dns de la Dame Flaubert, qu’en Les-acquittantpar 
Vincent Bouillerot, au préjudice des autres Créanciers, par 
l’entremife du fleur Truelle : enfin ,.que dans la même Re­
quête ils ont requis,par fuite de leurs procédures, fecomme 
Parues civiles , permiflipn. de. faire informer des faits 
ci-deflus.

Il eft vrai qu’ils ont eu l’attention flhguliere défaire enten­
dre le fleur Truelle en témoignage fur cette fécondéplainte, 
pour fe ménager fans doute?le fubterfuge dont ils.font ufage 
aujourdhui ; mais il n’en eft pas moins vrai qu’ils ont rendu 
plainte contre le fieur-Truelle, & quec’éft lur cette plainte 
qu’il a été décrété d’ajournement perfonnel, comme fauteur de 
lu fraude pratiquée par' Vincent Bouillerot dans les affaires de 
fon commerce /-termes très-injurieux fans doute, mais que Je 
Lieutenant-Criminel a puifes dans la plainte.morne des fleurs 
Dufour 8c Gueflon.

Dans ce Décret,dans l’Exploicde lignification du 26 Août, 
-les fleurs Dufour &; Gueflon s’annoncent nommément comme 
Parties civiles du fleur Truelle: de même, dans l’alligna- 
tion..qu’ilsluifirent?dpnner.le 11 Janvier 1758 , pour la con­
frontation , dans le Proces-verbal du 12; clans lazSentencc de 
cpnverfion du 16 ; enfin- dans la lignification-du 20 ; toutes 
procédures.uniquement dirigées contre le fleur Truelle,.ils 
■*£. donnent encore le titre de Parties qivil es.^
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IX

Fàut-il quelque chofe de plus ? L’incident terminé par l’Ar- 
xêt du 25 Janvier 1758 nous fournit de nouvelles preuves : 
Le fleur Truelle appelle du premier Décret ;les fleurs Dufour 
& Gueflon lui évitent la peine de les mettre en caufe, ils cou­
rent au devant , ,& préfentent une Requête pour empêcher les 
défenfes requifés ;• elle efi vifée dans l’Afrêt du 30 Septem1- 
bre 17 5-6, & n’a fervi qu’à dévoiler la fureur inutile de fes 
ennemis. Enfin ils fe font tellement reconnus pour les feu­
les Parties du fleur Truelle, qu’ils ont inftruit fans difficulté 
fur fon> appel , & qu’ils l’ont fait juger par P Arrêt du 25 
Janvier 17 58.

Lorfqu’au mois de Février dernier- le Minifiére public 
les fit condamner à continuer la procédure contre le fleur 
Truelle, comme Parties civiles , ils convinrent dans la li­
gnification de leur appel , qu’en effet ils avoient pris cette 
qualité , mais ils ajoutoient que c’étoit par une pure- impé­
ritie de leurs Confeils. Le plaifant moyen pour éteindre des 
dommages*-intérêts inévitables 1 Auffi ont -ils été obligés 
de fe défifter de cet appel , & par Arrêt du 25 Mai il a 
été ordonné, de leur confentement, qu’ils refieroient Par­
ties; civiles.

Ils ont bien effectivement rempli lé perfonnage de Parties 
contre le fleur Truelle, & toute, la Ville deTroyes-eft inftruite 
du vrai motif de leur accufation. Ils vouloient l’effrayer & l’a­
mener , à force de perfécutions, au point de payer leurs créan­
ces. Combien de fois ne lui ont-ils pas fait propofer de le» 

fatisfaire ? Combien de perfonnes ne s’en font-elles pas mê­
lées ? Enfin , jufqu’à l’Arrêtdu 25 Janvier 1758 , c’eft* 
à-dire tant qu’ils ont eu efpérance de le retenir dans lés- 
chaînes d’un Décret, ils n’bnt celle de le follicite-r ,& de- 
lui offrir , pour équivalent de 10500 liv. qui leur font ducs, 
l'abolition générale de toutes procédures*.

La confiance du fleur Truelle a renverfé leurs injuftes- 
deffeins& quels .dommages-intérêts ne lui doivent-ils pa» 
aujourd’hui ? Quand on n’envifageroit que là procédure- 
inique qu’ils ont tramée contre lui , ne feroit - ce pas une
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raifon fuffifante pouY les punir par une condamnation pé­
cuniaire crès-confidérable.

Mais il faut remarquer de plus que le fleur Truelle cff 
un Négociant dont la fortune dépend uniquement de l’opi­
nion des hommes. Cette affaire préparée & poursuivie avec 
Je plus grand éclat, lui a fait un tort infini : le feuj tranfport 
du Lieutenant Criminel avec une troupe de Satellites, quiin- 
veftirent fa maifon de tous côté?, àii enleva tout-à-coup la 
confiance du Public ; & le Décret du 25 Août entraîna tout- 
à-fait la ruine de fon commerce. Il avoir alors pour plus de 
80000 liv. de Billets répandus dans le Public.: chacun voulut 
être payé; & le fieur Truelle, pour faire honneur à fes affai­
res, fut obligé de vendre fes Marchandifes à vil prix, &d^ 
le borner à Ta médiocrité d’un commerce infiniment rn^ins 
étendu. D’un autre côté, la fituation toujours critique d’une 
Affaire criminelle lui a fait manquer un établiffement avanta­
geux ; & c’eft encore par cette feule raifon qu’il s’eft vu exclus, 
jufqu’à deux fois, de la dignité d’Echevin : ce font-là des faits 
publics & notoires dans la ville de Troyes.

Ainfi lorfquele fieur Truelle demande vingt mille livres de 
dommages-intérêts, il eft fenfible que la gravité de l’injure 
qu’on lui a faite , que le préjudice trop réel qu’on lui a cau- 
fé, exigent au moins cette réparation de la part de fes Accu- 
fateurs.

Monfieur P INT ER EL DE NEUFCHATEL, 
Rapporteur/

Me. BERT DE LA BUSSIERE* Avocat.
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